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Intitulé du cours Droit du travail 2 : Les acteurs 

Niveau/semestre L 3 Semestre 6 

Crédits (ECTS) 4 ou 6 (si TD) 

Enseignant C. Dupouey-Dehan 

Volume horaire du cours 33h 

Travaux dirigés Oui, au choix 

 

* Objectif du cours : 

Ce cours constitue la suite du cours de droit du travail proposé au semestre 5 de 
la licence 3. 

Il s’agit de présenter l’ensemble des acteurs du droit du travail et de comprendre 
leur rôle : les juges du travail (le contentieux social étant l’un des plus 
importants en volume d’affaires et le rôle de la Cour de cassation étant 
fondamental dans la construction de la matière) et l’administration du travail 
(inspection du travail) mais aussi - et surtout – les acteurs qui interviennent hors 
et dans l’entreprise : les syndicats et les organisations professionnelles ainsi que 
la représentation des travailleurs dans l’entreprise (représentants des syndicats, 
comité social et économique issu des ordonnances du 22 septembre 2017). 
Enfin, les conflits collectifs seront évoqués. 



* Pré-requis :  

Aucun 

 

* Plan sommaire du cours : 

 

* Brève bibliographie (3 références ou plus) : 

‐ AUZERO G., BAUGARD D., DOCKES E., Droit du travail, Précis Dalloz, 31ème  édition, 
2018.  

‐ MAZEAUD A., Droit du travail, Montchrestien, 10ème  édition, 2016 

‐ PESKINE E. et WOLMARK C., Droit du travail, Dalloz Hyper Cours, 11ème  édition, 2016 
‐ RAY J.-E., Droit du travail, droit vivant 2017, Wolters Kluwer, 25èmeédition, 2016 
‐ TEYSSIE B., Droit du travail, Relations collectives, 10ème  édition, LexisNexis, 2016 

 

* Modalités d’évaluation : voir l’arrêté d’examen. 

 


